L’accompagnement personnalisé au lycée général et technologique

Vade-mecum à destination des formateurs

0 – Préambule

Extrait de l’intervention de Jean-Louis Nembrini, recteur de l’académie de Bordeaux, lors du séminaire inter académique du  : 

« …l’accompagnement personnalisé est au cœur du dispositif, s’il n’y a pas d’accompagnement personnalisé, il n’y a pas de réforme du  lycée. La notion d’accompagnement introduit la notion d’acquisition de compétences, et suppose des chemins détournés d’acquisition. Il s'agit de permettre à tous les élèves d'acquérir les compétences et connaissances pour réussir dans le supérieur et dans le monde professionnel… »

1 – Le cadre réglementaire

Circulaire n°2010-013 du 29/01/2010, B.O. n°1 du 4 février 2010

Circulaire académique du 25/08/2010-préparation de l’orientation

Bulletin officiel spécial n°4 du 29/04/2010-programme des enseignements d’exploration

Circulaire de préparation de la rentrée n°2010-38 du 16/03/2010

Circulaire n°2010-129 du 24/08/2010-responsabilité et engagement des lycéens.

2 – Les enjeux et les points forts


A – Rappels sur les fondements de l’accompagnement personnalisé

Extrait du BO spécial n°1 du 4 février 2010 : 

« l’accompagnement personnalisé […] s’organise autour de trois activités principales : le soutien, l’approfondissement et l’aide à l’orientation. Distinct du face à face disciplinaire, il s’adresse à tous les élèves tout au long de leur scolarité au lycée.

[…]

L’accompagnement comprend, à l’initiative des équipes pédagogiques, des activités comportant notamment :

- le travail sur les compétences de base […]

- les travaux interdisciplinaires […]

- la construction d’un parcours de formation et d’orientation réfléchi. 

L’enjeu de l’accompagnement personnalisé est de mieux accompagner chacun des élèves pour favoriser sa réussite en suscitant son  implication et sa motivation. »

Rappel : on entend par compétence la capacité à mobiliser des connaissances, des capacités et des attitudes pour résoudre un problème dans une situation nouvelle et complexe.

Dans le cadre de l’accompagnement personnalisé, il paraît indispensable de prendre connaissance des compétences attendues en fin de 3ème en se référant au livret de compétences qui accompagne l’élève dans son entrée au lycée.


B – Axes de l’accompagnement personnalisé pour la réussite des élèves

Les modalités de mise en œuvre de l’accompagnement personnalisé sont définies par l’équipe éducative dans le cadre d’un projet concerté soumis à l’approbation du conseil d’administration par le chef d’établissement. L’accompagnement personnalisé entre dans le champ d’autonomie de l’EPLE.

· Le soutien : si nécessaire et quand cela le devient, pour que les élèves parviennent à maîtriser suffisamment les compétences de base (prise de notes, argumentation dans toutes les disciplines, autonomie via notamment l’utilisation du brouillon, emploi des TIC, soutien dans les disciplines notamment pour consolider l’acquisition du niveau A2 en langue dans les 5 activités langagières ou pour permettre d’envisager l’orientation choisie…). Afin de lutter contre le redoublement en seconde, ce soutien peut s’inscrire dans le cadre d’un PPRE pour les élèves qui en ont besoin.

· L’approfondissement : les conditions de mise en œuvre doivent permettre à l’élève d’aller plus loin dans la maîtrise de compétences (organisation personnelle du travail, recherche documentaire , travaux interdisciplinaires, ateliers de lecture et d’écriture, ateliers scientifiques...)

· L’aide à l'orientation : elle s'adresse à tous les élèves et permet à chacun d'apprendre à faire des choix éclairés. Elle s'inscrit dans le cadre du Parcours de Découverte des Métiers et des Formations (PDMF).  Ce parcours s'intègre  dans le projet d’établissement dont il est une composante.


C – Modalités de mise en œuvre

L'établissement doit élaborer un projet cohérent pour l'accompagnement personnalisé. 

Ce projet s’appuie notamment sur :


- le repérage des attentes et des besoins des élèves,


- une planification intégrant progressivité et souplesse dans la définition et l'organisation des temps d'accompagnement personnalisé durant l'année : répartition des 72 heures annuelles par élève,


 - l'articulation avec les autres dispositifs


 - l'élaboration d'un carnet de bord du parcours de l'élève constitué du livret de compétences et du livret de suivi de l'accompagnement personnalisé et du passeport orientation et formation.


D – Repères pour la mise en œuvre


- Un diagnostic préalable pour identifier les attentes et besoins spécifiques des élèves en termes d'apprentissage et d'orientation.

NB : Les travaux conduits par la DEP sur les évaluations diagnostiques et les banques d'outils peuvent utilement être exploités par les équipes d'établissement pour élaborer un diagnostic et organiser des interventions personnalisées déclinées dans les champs disciplinaires différents. 


- La planification d'actions coordonnées et fondées sur l’acquisition de compétences explicitement décrites à l'élève et précisant le rôle des différents intervenants (enseignants, COP, autres).


- Un bilan des effets de l'action pédagogique sur le niveau de maîtrise des compétences visées et le projet personnel de chaque élève. Cette évaluation des effets individuels de l'accompagnement personnalisé permettra de définir périodiquement les ajustements nécessaires .


E – Les principes-clés de l'accompagnement


- Entendre et/ou susciter les motivations de l'élève


- Associer l'élève à la démarche retenue


- Entendre l'élève sur ses difficultés (nature, intensité)


- Croiser l'auto-évaluation de l'élève avec les diagnostics et les bilans disciplinaires


- Envisager un approfondissement, en lien avec le projet personnel de l’élève


- Placer l'élève en situation de faire (« défis », travaux de groupe, présentations à l'oral, à l'écrit, sur divers supports)


- Développer chez l'élève les compétences et connaissances lui permettant de « construire » progressivement son parcours de formation et d'insertion.

3 – Le travail sur les compétences de base

Remarque préalable : les compétences de base concernent l'ensemble des disciplines et ne sauraient donc être considérées comme relevant exclusivement d'un enseignement plutôt que d'un autre. Elles se construisent à partir de contenus disciplinaires différents et variés. Toutes les disciplines ont vocation à intervenir en accompagnement personnalisé.


A – Les objectifs

Il s’agit de permettre à l’élève d’atteindre une maîtrise suffisante des compétences relevant notamment  des champs suivants :

· L'Autonomie :


- prendre du recul,


- développer son esprit critique


- apprendre à gérer son temps, à communiquer, à démontrer et à argumenter,


- savoir mener une recherche personnelle et l'orienter vers un travail en groupe, s'autoréguler et peu à peu s'auto-évaluer (par exemple en sciences, acquérir certains réflexes qui doivent permettre de circonscrire un ensemble de phénomènes ou de poser une problématique).

· Le transfert des compétences d'une discipline à l'autre :

L'élève s'appuie sur ses travaux et/ou sur ses recherches ou sur ceux du groupe. Il est  capable  par exemple de transférer ses compétences d' argumentation d'une discipline à l'autre mettant ainsi en évidence complémentarités, similitudes et spécificités.

4 – Les acteurs dans l'accompagnement personnalisé


A – L'équipe éducative

Elle identifie les attentes et les besoins spécifiques de chaque élève en termes de parcours scolaire, d'études supérieures et d'insertion professionnelle afin de l'aider à élaborer son projet d'orientation.

Elle planifie les temps des différents champs (soutien, méthodologie, orientation) de l'accompagnement personnalisé. Elle précise les rôles des différents intervenants (enseignants, COP, autres). Elle articule et coordonne les actions retenues. 

Elle évalue les actions réalisées afin d'élaborer un programme d'activités correspondant à la progression et aux nouveaux besoins.


B – Le professeur

Le professeur est expert de sa discipline et des champs de formation en lien avec celle-ci. Dans le cadre de l'accompagnement personnalisé, il conduit un travail d'explicitation avec les autres disciplines. Il fait ainsi émerger des compétences transversales qu'il exploite au service des élèves. 

Dans un projet d'équipe, il est à la fois concepteur des séquences, animateur des séances, évaluateur et aussi ressource externe pour l'élève. Il organise des situations dans lesquelles une compétence est mobilisée.

La circulaire 2010-013 du 29/01/2010 précise que les travaux interdisciplinaires sont une des formes privilégiées que peut prendre l'accompagnement personnalisé. Ces travaux donnent lieu à des « thèmes de travail choisis par l'élève ou les professeurs » si possible conjointement. Ils peuvent être individuels ou collectifs.

5 – Le Parcours de Découverte des Métiers et des Formations : PDMF

· Il concerne tous les élèves.

· Il nécessite un travail de l'équipe éducative

· Il s'applique à tous les niveaux, il est continu et progressif.

· En savoir plus : http://eduscol.education;fr/cid49537/avant-propos.html


Guide académique PDMF circulaire du 25/08/2010

Un parcours de découverte prend nécessairement appui sur les outils suivants :

· Le passeport orientation formation

C’est le support de toutes les activités proposées aux élèves pendant toute leur scolarité. Il rassemble tous les travaux effectués à chaque étape du parcours de découverte. Il indique les compétences acquises dans le domaine de l'orientation.

· En savoir plus : http://www.onisep,fr/equipeseducatives

http://eduscol,education,fr/pid23620-cid49512/passeport-orientation-formation.html

· L'entretien personnalisé d'orientation

Conduit par le professeur principal, il s'adresse à tous les élèves de 1ère et terminale, il constitue un temps fort du dialogue avec l'élève et sa famille pour construire le projet d'orientation.

· En savoir plus : 

http://eduscol,education,fr/cid46873/l-entretien-personnlise-orientation-accompagnement-renforce.html

· L'orientation active

A  compléter lors de la réuniondu15/10/2010

· En savoir plus : Mémento du Professeur Principal de Première et de Terminale – LEGT et LP- Admission Post Bac 2011 (www.ac-toulouse.fr/espacedespersonnels)

Mémo de l'orientation active en première et terminale 2011 (www.ac-toulouse.fr/espacedespersonnels  et www.onisep.fr/equipeeducative)

ANNEXE 1 :


Axes de travail possibles

	Compétences à développer
	Axes de travail possibles
	Quelques ressources

	Méthodologiques 
	Compréhension du travail attendu et organisation personnelle pour y répondre

Apprendre à apprendre

Technique de prise de notes

Maîtrise de l’information

Le brouillon : pourquoi, comment

Travail sur l’erreur (identification, analyse, remédiation), autoévaluation


	Cahiers pédagogiques : travaux de Mme Delvolvé, de Mr Tricot  IUFM TOULOUSE

Exemples de lien : 

http://www.slideshare.net/Pierre12/aider-les-lves-apprendre
http://www.google.fr/search?q=apprendre+%C3%A0+apprendre+Devolv%C3%A9&ie=utf-8&oe=utf-8&aq=t&rls=org.mozilla:fr:official&client=firefox-a
Site Eduscol http://eduscol.education.fr/cid50378/ressources-reperes-accompagnement-personnalise-au-lycee.html
Site Eduscol

Site Educnet  http://www.educnet.education.fr/dossier/francais-tice/usages/rechercher-se-documenter/former-a-la-recherche-documentaire/?searchterm=recherche%20documentaire
Site Eduscol

Site INRP : http://ep.inrp.fr/EP/ressources
Site Eduscol 

	Expression et communication écrites et orales
	Consolidation des compétences en lecture et réception de messages

Analyse et traitement d’une question

Reformulation

Argumentation
	Sites disciplinaires




ANNEXE 2 :

 Développer des compétences pour s’orienter »

	Nécessité d'interaction constantes entre les deux domaines

-s'auto-évaluer

-faire preuve d'esprit initiative

	S’auto-évaluer

Produire des questionnements

Analyser un contexte (repérer les risques, déterminer les besoins, les contraintes)

Savoir se fixer des buts


	       Faire preuve d’esprit d’initiative

S’informer, enrichir ses représentations, évaluer la pertinence de l’information

Savoir prendre l’avis des autres

Communiquer à l’écrit et à l’oral sur son     projet, rendre compte de ce que l’on a acquis lors d’une période de formation en entreprise, d’un stage….

Prendre des décisions, pour conforter ou faire évaluer son projet professionnel.

Élaborer et planifier un plan d’action pour son parcours personnel de formation et d’insertion ; établir des priorités

	                                                                    Attitudes

	Motivation :

avoir confiance en ses capacités

Tenir compte de son niveau de compétence

avoir le désir de progresser   
	Curiosité, autonomie dans ses démarches :

- S'informer sur les différents secteurs professionnels 
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